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  Rapport du Secrétaire général 
 

 

 Conformément à l’article 15 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de 

sécurité, le Secrétaire général annonce qu’il a reçu de la Représentante permanente 

du Guyana auprès de l’Organisation des Nations Unies une lettre datée du 15 juillet 

2024 indiquant que M. George Talbot, Directeur du Département des affaires 

multilatérales et mondiales du Ministère guyanien des affaires étrangères et de la 

coopération internationale et Ambassadeur du Guyana auprès de la Communauté des 

Caraïbes, représentera son pays à la 9686e séance du Conseil de sécurité, qui se 

tiendra le 16 juillet 2024. 

 De l’avis du Secrétaire général, cette lettre constitue des pouvoirs provisoires 

suffisants. 

 


